
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 04/08/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local du Syndicat :
SIVOM DE L EDIOULAZ (n° de SIRET 24730050200017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 04/08/2023 le montant de 1 293,37 € est
attribué au bénéfice du syndicat au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à 0,00 €
pour les dépenses de fonctionnement et à 7 884,39 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de l’exercice 2021
et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 288 667,50 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 04/08/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SIVOM DE L EDIOULAZ Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SIVOM DE L EDIOULAZ 7 884,39 € 1 293,37 €

dont dépenses d'investissement 7 884,39 € 1 293,37 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 440,00 € 72,18 €

2188 Autres immobilisations corporelles 199,99 € 32,81 €

2313 Constructions 7 244,40 € 1 188,38 €

Budget annexe : ASST SIVOM EDIOULAZ 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 7 884,39 € 1 293,37 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 04/08/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SIVOM DE L EDIOULAZ

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SIVOM DE L EDIOULAZ 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST SIVOM EDIOULAZ 288 667,50 €

dont dépenses d'investissement 288 667,50 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2 625,34 €

La dépense ou l'activité est assujettie à la TVA 2 625,34 €

6-1 1 ONDULEUR SIDEL 516,54 €

7-1 1 PC PORTABLE 1 563,30 €

24-1 TMICE IMPRIMANTE DISQUE DUR T MICE IMPRIMANTE DISQUE DUR 545,50 €

21532 Réseaux d'assainissement 286 042,16 €

La dépense ou l'activité est assujettie à la TVA 286 042,16 €

19-1 SUEZ F.122421 510,00 €

28-1 PARUTION MARCHE RAC CRUET 864,00 €

33-1 PROFILS ETUDE RES ASSAI POUILL POUILLERES ACOMPTE2 4 128,00 €

34-1 PROFILS ETUDE RES ASSAI POUILL POUILLERES ACOMPTE1 1 560,00 €

36-1 PROFILS ETUDE MO ACP1 FROMENTI MO FROMEN RENOUV RESEAU ASSAI 1 440,00 €

49-1 MO PROFILS ETUDES FROMENTIERES RENOUVELLEMENT RESEAU ASSAINIS 518,40 €

50-1 TVX RESEAUX EP EU ERIS T4 N1 18 738,00 €

54-1 REAB RES ASS MONTEE ERISCAL N1 REFECTION TRANCHEE EAUX USEES 54 258,00 €

55-1 POSE REGARD PLAN DU LEVANT 960,00 €

56-1 REPRISE ASSAINI SECTEUR FLORAL SECTEUR TOUSSUIRE 8 017,20 €

65-1 MO FROMENTIERES ACOMPTE 3 RENOUVELLEMENT RESEAU ASSAINIS 864,00 €

68-1 EXTEN RESEAU EU FROMENTIERES SITUATION 1 35 254,44 €

72-1 RACC LES COURS ACOMPTE 1 R du 02/11/2021 16 904,40 €

73-1 MO RENNOUV ASS FROMENTI ACPTE4 567,43 €

74-1 CREA RES ASSAI POUILLERES ACOMPTE N 2 1 195,58 €

75-1 MO PROLONGEM MONTEE DE L ERISC SITUATION 3 960,00 €

77-1 TVX RESEAUX EP EU ERISCAL ACOMPTE 4 15 204,00 €

99-1 EXTEN RESEAU EU FROMENTIERES LES FROMENTIERES 11 106,24 €

100-1 RACC LE CRUET ACOMPTE 1 51 353,39 €

81-1 INTEGRATION M OUVRAGE ALPETTAZ 5 355,00 €

82-1 MOE CHAMP ERISCAL T4 3 300,00 €

83-1 MOE CHAMP ERISCAL T5 5 005,00 €

84-1 MO RACCORDEMENT EU CRUET 9 208,56 €

85-1 MAITRISE OUV GALERIE TECHNIQUE 13 732,70 €

86-1 TRAVAUX 2018 CORBIER 5 753,00 €

87-1 SUP PLAN DU LEVANT 3 301,15 €

88-1 BARON MO PLAN DU LEVANT 2017 4 611,78 €

89-1 MOE RUE VERTE 2 120,00 €

90-1 MO BARON PROL RES MONTE ERISCA PROLONGE RESEAU MONTE 5 640,00 €

91-1 2031 MONTEE ERISCAL 187,89 €

92-1 MAITRISE OUVRE RUE VERTE 1 304,00 €

93-1 ASSISTANCE SERVITURE VILLAREMB 500,00 €

94-1 CHAMP ERISCAL T4 MO 450,00 €

95-1 CHAMP ERISCAL MO T4 450,00 €

96-1 LEVEE ET PLAN TOPO LA BISE 720,00 €



TOTAL 288 667,50 €

SIVOM DE L EDIOULAZ

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 04/08/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SIVOM DE L EDIOULAZ Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : SIVOM DE L EDIOULAZ 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST SIVOM EDIOULAZ 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 04/08/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SIVOM DE L EDIOULAZ Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SIVOM DE L EDIOULAZ 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST SIVOM EDIOULAZ 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 04/08/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SIVOM DE L EDIOULAZ

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SIVOM DE L EDIOULAZ 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASST SIVOM EDIOULAZ 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


